
L'AUTRE MIROIR 
• 

~t>ei* le DJ . . Ĵ« H. noir et or. ia lumée 
•Matât» -da* cigarettes, s'épat-sissant sous la voûte 
V large des abat-jour, ajoutait un peu de mystère 
(JKk nrfi.ieres éparses. 
A r ^ a œ »* , > a u l - a 9 S l s c < H e à c o t * a u d i v a n - devant 

la tati c a thé très basse, bavardaient sans hôte, 
apaises de se sentir, pour un soir calme, au 

*•* %etril déjà de la vieillesse, ils avaient adonne 
"""lovrf. leur vie au plaïa.r. et jamais connu d'autre 

10fe que :e rire, m d'autre destin qu» ces amours 
cites, nés d'un caprice, et qui s'éteignent sans 

o n ne sait pourquoi. Dans la bande 
i0ve4.se dont ils étaient les meneurs de jeux. Us 

'^rdpteht. _aemeurés seulement des caraaraacs 
• Pauiîtrê, dan» l'entracte de belles aventures. 

avaient-ils songé vaguement a une autre intimité 
yguiiifcle: mais Us n'avaient jamais voulu prendre 
jufl"*l amour au sérieux, et quand l'un tentait 
de confesser sa tendresse, leur vieux scepticisme 
insouciant se réveillait dans un éclat de rire de 
l'autre ou dans un haussement d'épaules. 

Ce soir-là. pourtant, l'éclat de rire n'avait et jailli La jeunesse s'éloignait, cette grande 
•use qui ne laisse derrière elle qu un par 

furh triste, comme une mo" somptualre. Lui, 
avait tenté une prière, mais elle, inquiète devant 

JJt détour apparu de sa vie s'essayait a seule-

Sent fiavarder Ils trouvaient, ce soir-là, à re-
vre leurs joies tanées. un charme si dolent 

qru'ils s'en étonnaient 11 s'était glissé entre eux 
Se doute du passé dont s'affligent à leur déclin 

-Ifes existences audaeieusement trop vides, et ils 
' •'accrochaient désespérément dans leur détresse, 
•u jeu décevant des souvenirs 

Vb Tu te souviens, quanti nous sortions au 
, ce soir lô t.. 

, — Ce matin, tu veux dire .' 
C'est vrai, au tait. Laube pointait. -

*- »••_ Nous faisions scandale f Pu étals toute 
3*coiffée, et tu avais arboré mon claque dé
fraient Quant S ce pauvre Jacques... 

. Jacques T Mais non. c'était Henri. 
Tu cmi« I Mais alors, oeia remonte... 

E — à dix ans .' 
• U y eut un silence. Dix ans de plaisir sans 

halte; cela leur semblait immenv tout à ccup 
Dix ans I Et ils n'avaler nas eu de lassitude. 
On peu ennui de tout ce passé magnifique, h-aul 
reprit, r-ah-ulant avec petne ' 

— H^nri .. Alors c'est l'été suivant que nous 
'jious «'-n'triee retrouvés au bord de la mer .. 

'. "— 'binait, oui. Tu étais si Jrôle ' Ah I cette 
'Mfcliii ullim à briile pourpoint pendant une pro
menade sur la plage ! L'n instant tu os été ému, 

.tendre... 
— Pourquoi ne m'as-tu pas cru ï 

C'était si nouveau poui <'< 1 ' Et puis on ne 
Se donne oa- à un "amirale. On se d^rme à 
l'homme nouveau qui r^sse 9 'Ifnconnu qui 
er>i"-e en cono'iArant dans "oara vie Mais »u 

«amamde de toujours î. Cela nsque de gâter 
'•' H ë amitié Jolie, et qui peut ètr- orécieuse un 

jour. 
-» Peut-être . Pourtant qui saura jamais ce 

que nous avons perdu ainsi Mai maintenant 
que nous sommes deux vieux amis, que nous 
pouvons tout nous confier rtw=-moi pourquoi 
pas moi. alors que tan' d'au'r.s... 

N'P 11= nas « tant d'antres » 1 le sais qu'on 
i r a nr*t« benuroiir» d avent-j^es Ncn. i! v en 

- a eu très peu Mais toute» ^m été belle» cfn 
ttërev Charpie fol» ie suis partie pour un très 
beau vovage. et rhaoue fois !• retc'Y <Moit plus 
Tlohe de souvenirs heureux qu- de 'eçrrets Ja
mais fe n'aurai de rancune pour l;> passé, mais... 

— Mats ?. 
— Mais peut être le songera plus douloureu-

pement a l'aventure nue ie n ni p-int connue... 
Et Tvmme e'Ie avouait tout bas . 
— Oui. la nritre. . 
Lui s'inclinait déia vers «s ièvres... Elle le 

repoussa doucement. 

— Sots sage ! Peut-on savoir ; Oh 1 ru trou
veras mille reproches a me taire. Tu me diras 
que j'ai été trop indifférente, irop Hautaine, et 
que pourtant... Uens ' cette ;«etite Lucie; tu te 
souviens, qui était dix fois plus belle et cent 
fois plus orgueilleuse que moi.. 

— Ne parle pas des autres 
Us découvraient une àpreté magnifique à s'évo

quer si seuls parmi la vie. et sT riches encore, 
malgré les hns. de jeunesse incomprise, et ils 
rêvaient, dans ce troub.e. d'un automne vécu 
a deux .. 

A son tour U comprit le péril et, comme le 
silence devenait plus lourd, il expliqua, avec 
une hâte craintive de conclur° : 

— Vois-tu, peut-être tu avals raison. Ce que 
nous avons vécu aura été !e plus joli, vlais si 
j'ai eu m apiace à part, ces . -une, «ans toute, 
je t'aimais mieux ou trop, ie ne pouvais être 
que le premier ou le dernier. Mais .e dernier, 
entends-moi : pas le dernier amant qui épuise 
le temps heureux, non. mais l'a.ni qui console 
humblement de tous les amoir- perdus ou fanés. 
Peut-être nous avons encore de belles heures a 
vivre, mais elles seraient trop tourmentées, plei-
ens d'embûches Regarde mes cheveux gris, qui 
vont blanchir très vite, tandis que mon cœur 
s'affolera'si ton front, peut-être, n'a pas encore 
de rides.. Désormais nous ne pouvons plus 
rien tenter qui nous sépare un jour... Il est trop 
tard... Plus lard encore, nous serons deux amis, 
parfois deux gamins. Mais deux amants, pour
quoi T II faudrait sans doute noua quitter un soir 
avec des paroles mauvaise*. Noturnous connais
sons trop pour risquer de aous perdre Sur 'a 
route qui descend, nous serons les meilleurs com
pagnons. 

Il avait dit ces mots très doucement. t.vec 
plus de respect que d'amertume Elle s'en éton
nait, alors que sans doute ils se comprenaient 
pour la première fois, et qu'ils pouvaient encore 
être des amants très fous, avec des cœurs nou
veaux et un amour neuf. Elle répéta : 

— Plus tard '!... 
Et il hocha la tête : 
— ... Bientôt... 
Ce . bientôt • sonna pour elle comme un juge

ment.. Soudain elle comprit t^ut que ie plus 
hf-au rêve, désormais, ne serais m.e d'un ins 
tant, et que sa vie amoureuse était à son déclin. 
Par instinct de femme, elle se révolta. Elle ''ou-
lut se saisir d'un mircir tout proche pour v lire 
7ue ce n'était pas vrai, pas possible Mais il 
prévint son geste et, serrant :e bibelot dans ses 
deux mains fermées, il la força, d'un sourtre. 
à se contempler seulement dans ses yeux... EHe 
se. raidit, les bras levés un peu sur les épaules 
de son ami Elle fixa ces yeux cet autre miroir 
impérieux, et se reprit à questionner 1 

— Bientôt T.. 
Plus has. elle s'obstina : 
— Bientôt î. l'n an ?.. Deux T... Trois ? . . 
Le regard se déroba. . Devant elle, l'autre 

miroir, implacable, avait condamné. 
Alors elle connut que tron d'années avalent 

passé, et que l'heure était proche où sa beauté 
triomphante ne serait plus que vaine splendeur 
Innée, que la hantise de cette fin toute procao 
ne la quitterait plus. La roule qui descend, 
qu'il avait évoquée, on ils devaient se rejoindre, 
apparaissait déjà. Déjà 1 l.'a.n» si riche encore 
de souvenirs resplendissants, et bour^innante 
les plaisirs innombrables, elle n'aurait rul 'épft. 
Fl'e ne connaîtrait "plus les vraies Kites insou
cieuses f 

Et sans penser que pourtant il rêrwrenarl. en
core, elle sbandenna sa té'^ sqir ces bras cui 
s'offraient à I» soutenir toujours, et elle san
glota tout bas tout son cher p-issé si imparfait. 
que l'éloignement, soudain faisait immense et 
plus beau t , 

Pierre TKOCME. 
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. tkms des Victimes de la euerre et Anciens 
Combattants résidant en Belgique fait res
sortir l'équité de t o i » lea voeux présenté*, 
l e Congrès envoie l'expression de toute sa 
sympathie aux Associations de Vict imes de 
là çoerre et Anc iens Combattants résidant 
en Belgique, leur as sure son appui pour le 
.triomphe de leurs revendications et deman
d e au gouvernement français de les faire 

' aboutir. 
AFFECTIONS A CARACTERE EVOLU-

S 1 F . — Le Congrès émet le v œ u : 
Que les demandes de pension basées sur 

* « n e invalidité provenant d'une affection à 
"caractère évolutif soient examinées pnr prio

rité, tant au ministère des Pens iens qu'au 
' - t r i b u n a l des Pensions. 

DROIT DE MUTATION E N MATIÈRE 
D'ARRERAGES DE PENSIONS. — Considé-

' Tant que du vivant du mutile ses arrérai'KS 
de pension étaient exonéras d impôt, émet 

' le vosn : Que lorsqu au décès d'un pensionné 
1 fi "reste à percevoir des arréragée de pen

s ion la femme et les héritiers directs de ce 
pens ionné ne soient soumis à aucune taxe 

. J i s c a l e pour la perception de c e s arrérages. 
, . . . .D'autre part, émet le vœu •. Que toutes 

tes pièces à fournir jrour permettre aux héri-
"" _",t}ë<"9 directs de toucher les arrérages de la 
—- s e s s i o n du défunt soient délivrées gratuite-
^ j p e n t , cpielqu'en soit le montant. 

±SÏE DROIT DES ACENDANTS. — Le 
* ifcoirffrès. approuvant la projxeition de loi 

fUcoifi, modifiant les titres 111 et V de la 
loi du 31 m a r s 1919. en demande l'inscTip-
tion a l'ordre du jour de la chambre et son 

**ote immédiat avec cette réserve : 
Que l'article S3 soit ainsi modifié : « . . q u i 

r,JtI9tine avoir recueilli, é levé ou entretenu 
l i i s f s s i t mort. . . etc. n. 

LE RZ.-tfBOURSEMENT DES PRECOMP-
T E S . — Le Congrès est heureux de consta-

:^6f que les v œ u x présentés par Desorhaix et 
Vazidendriessche n'ont plus d'objet à la suite 

1 instruction données par le ministère des 
Pens ions à la section départementale des 
l>ensions de Lille. 

«.. c e u x des a n c i e n s 
Combat tan t s . . . 

M» OLIVIER répartit les voeux déposés 
par les Associat ions entre les trois commis
s i o n s su ivantes : 
I Première Commission. — Office du Com-

F..J*>tlant et Carte du Combattant. Rappor
teur .- M. DUFOUR. 

Deuxième commiss ion . — Revendicat ions 
* d e s Anciens Combattants et Coopérative mi

litaire Rapporteur : M. LEBACQZ. 
Trois ième Commiss ion. — Retraite du 

" Combattant Rapporteur M GOUDAERT. 
M. OLIVIER indique aux commiss ions la 

' méthode de travail qu'il convient d'adopter, 
l è s vœux col lat ionnés nnr les rapporteurs 
Seront discutés aux commiss ions , samedi 

'•matin et en s é a n c e plénière s a m e d i après-
fnidt 

...et c e u x des a n c i e n s P. G. 
La Fédération des Anciens Prisonniers de 

I guerre du Nord émet les v œ u x s u i v a n t s : 
.« Le Président fédéral est invité à pré

senter à M. le ministre des Pens ions les 
V œ u x maintes foie émis relativement à 
l'indemnité de vivres et au point de départ 
légal de la pension de anciens prisonniers 
de guerre pensionnés ». 

R é c e p t i o n a l ' H ô t e l d e V i l l e 
Les membres du Congrès, à midi trente, 

"ont été reçus hier, officiellement par la 
municipal i té 

LCn*la Àal'e d'honneur de l'Hôtel de Ville, 
M. Canivez. adjoint au maire, qui était 
entouré de MM Proust et Mathieu, adjoints, 
Pleutot et Tison, conseil lers municipaux et 

-Jje notre ami Charles Gonm'ux. député, a 
• Souhaité la bienvenue à tous les Congressis
t e s qui. dit-il. « sont chez eux dans ia mai-

dee Mutilés : Olivier, président de la Fédé
ration du Nord des Ancien» Combattants et 
Piochai t , président de la Fédératipp du 
N<K"d des Prisonniers de guerre ont remercié 
nviec leur c œ u r la municipalité douais ienne 
de sa "cordiale hospitalité. One coupe de 
Champagne sanctionna cette s imple e t ami
cale manifestation. 

nuhml apjès que Ma «entres de reformes ont déli
vré la. certificat modal* 10 

Considérant •enfin on* pendant le laps de temps 
la Bénéficiaire de la lot du 81 mars 1819 ne peut 
praritar des droits ane Jal «pnléjra l'arMoto 6*. 

Emet la rœu que. 1* droit à l'ioaerlpclon sur la 
liste, des néàtéficlalrai de l'artlela Si'soit accordé 
sur slmpl# pYésentstloo du certlttcat modèle 10. 

100 Conililérant nue certains des représentants 
des bénéficiaires de l'Article U de la loi du Ji 
mars 1919 résident dans les localités plus os moins 
éloiunéas de la ville au siégé ia commission et 
que par tulte' tes réunions auxquelles Us doivent 
s-j rendre leur occasionnent dos frais de dépla
cement. *"• % . ' 

Emet lo vœu : qii*une indemnité de déplacement 
soit allouée aux membres des commissions ;rl-
partistea 

11» considérant la temfcs excesstTeiaent long 
qui * s'écoule toujours entré la demandé et Va 1-
mlsslon des tuberculeux an station sanitaire où 
sanatorium, nous demandons que darid les cas 
de tuberculose, l'étude du dossier soit 'faite très 

Considérant que le trara.l des commissions 
trioartites ne peut être tellement ottteace qu est 
les * commissions peuvent, prenare ds sanctions 

contr les médecins, chirurgiens, pbarmaclens ou 
mutilés qui auraient commis des fautes 

Emet le vœu que les commissions tri parûtes 
puissent appuyer leurs décisions par des sanc
tions appropriées 

130 considérant que tes différences de rénu
mération pour tes interventions cBlrurstcales qui 
existent entre les tarifs des cliniques privées et 
des hôpitaux rendent en pratique le eboix do 
l'hôpital' inopérant nous demandons que dans les 
hôpitaux publics comme 'dans tes hôpitaux privés 
les médecins pratiquant des opérations en soient 
rémunéras conformément aox tarifs. 

li° Dans le cas ou les carnets à souches se
raient repris aux bénéficiaires d» i'antlcle «i qœ 
ceux-ci naissent en toute clrcontance consulter ou 
faire consulter les souches de c^s carnets. 

APPAHEILLAUC. — Considérant que l'Indem
nité forfaitaire allouée a un invalide appareillage 
par les centre» d'appareillage est manifestement 
insuffisante BOUS émettons le vœu que cette in
demnité soit égaie i la dét>cnse exacte engage 
pa rie mutilé qui se rend an cen1tre d'appareillaue 

3» Considérant encor» que l'Invalide qui perd 
une Journée de travaU pour l'appareillage a 

droit, en vertu même du principe de ta .01 du 
31 mars 1919 à la réparation intégrale, nous De
mandons qu'une indemnité équivalente a la perte 
occasionnée à l'Invalide lui soit allouée 

Veiturettes. — considérant que les dimensions 
des voiturettes ne permettent pas la remise de ces 
ïoiturettes dans les maisons d'habitaUons du 
Nord ce qui oblige lé grand Invalide, à demander 
le secours d un de ses voisins pour la rentrer Je 
plus souvent par les fenêtres 

Emet le vœu que le ministre étudie les possibi
lités de réduira les dimensions des voiturettes a 

• 75 centimètres. 
Considérant que la masse d'appareillage serait 

contraire aux Intérêts des mutilés. 
Emet le rœu que soit maintenu le statu quo. 
TRIBUNAUX OS PENSIONS. — Sur la proposi

tion de Mainceat, rapporteur, et après des débats 
documentés les voeux suivant* sjnt adoptes : 

Propositions de TrtOUMVRË. — Conaidwant 
qu actuellement, les Associations de Munies ont 
partout un personnel de militants spécialise dans 
l'aprlication de la loi des Pensions. Que ce Per
sonnel est en nombre suffisant pou rallmenter la 
liste prévue par la loi pour la désignation de 
l'assesslon mutilé • Que sons ce rapport, le tonr-
tloiineineni du Tribunal des Pensions semble don
ner satisfaction. 

Le C. ngres demande te maintien du statu 
encerna! 
sentan 

Demande au cas où un représentant des 
aurait a figurer, comme assesseur a la . uit Ké-

1. Application d'un raffina unique ; point de 
départ légal de la pension. 

1. Appncrtlon d'un réaima unique en ce qui con
cerna l'Indemnit 6dt nourriture. 

Lss Anciens Prisonniers de Guerre réunis le sa
medi r_.atui décident da demander au Gouverne
ment, d svbaadonAer la iremiére partie de la pro-
pos:niu de 01, concarnant l'indemnité, c'est-a-
di-e la "•̂ vmnp ,iu cent francs à verser a chaque 
pr;sonni»r, tour ne délivrer qu'un titre unique 
et nomlna4' 1e façon a éviter toute division en
tre j s A.PO 

S Ail patern'lle entra les Prisonniers de guer
re — a ÔBL.E es Associations communales, encou
rage- te versement d'une cotisation suppléninctatre 
tour augmenter l'assistance apportée a la veuve 
d'un ea-maade *-n cas 'de décès de celui-ci. 

b' Exarxen de la proposition de . Bury, ex-phar
macien aux «riaées tendant 1 créer une entente 
entre médecins, pharmaciens -, ;>ilsonniers. en 
vue d'accord-r à ceux-ta une réduction sur le prix 
des visites et produits pharmaceutiques . 

3 Leeture de la lep-e de M. Voivey, secrétaire 
sénér-- do la Pàueratïon Nationale des A.P.G., par 
lanuelle 11 demande de prerfrlre la parole. Au 
cours cl.; la îanifestatton de demain, il entre
tiendra ses camarades du retour des corps, da 
l'indemnltS de îourrliure et du point de départ 
légal d3 la pension. 

o 

MM. Antériou et Eynac 
aujourd'hui à Douai 

Paris. 6. — M. Louis Antériou. ministre des 
Pensions, se rendra, demain à Douai, pour y 
présider le banquet de clôture du Congrès dépar
temental des Mutilés du Nord. 

U sera «compapné <le M. Laurent Eynac, 
sous-secrétair» d'Etat à l'Aéronautique. 

M. Canivez , Chevalier* 
de la Légion d ' H o n n e u r " 

Paris. 6. — A été nommé dans l'ordre national 
de la Léîfion d'honneur, au çrade de chevalier ; 
M CANIVEZ, professeur à l'Ecole normale d'Ins
tituteurs de D uai. vice-président <*'i Groupement 
des Mutilés du Douaisis. 

Accord de Londres et Paris 
sur le pacte de sécurité 
Londres, 6. — Les dernières conversations 

qui ont eu lieu à Londres entre M. Chamber
lain et l'ambassadeur de France, M. de Fleu-
riau confirment. . le gouvernement français 
dans l'opinion que ses vues sur ie pacte de 
sécurité sont parfaitement comprises et a,d-
m^ses par le secrétaire d'Etat aux Affaires 
Etrangères.' 

Contre toute attaque divisée 
sur la France et la "BelgiQue 

, . La garantie que l'Angleterre entend donner 
naht là qualité exigée do l'assesslon. repré- [ à la France et à. la Belgique cont-re une 
! des mutilés au Tribunal des Pensions. I agression uture s'étend à toute attaque qui 

MWS .aérai: effectuée contre l'un de ces deux pays, 
' non seulement sur le Rhin, mais sur un point 

quelconque de >ur* possessions territoriales. 
En outre, il n'est nullement question, dans 
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LE TRIBUNAL DES PENSIONS. — Considérant droits dont la K i n c e . peut jouir en vertu 
que le fonctionnement de la conciliation par suite des traités qu'elle a signés. 61 un conflit 

européen créait un danger pour sa sécurité. 

Le mystère de la Cour 
du Lion-d'Or 

( S U I T E D E LA P R E M I È R E P A G E ) 

11 faut t i re r au c la i r 
tous les témoignages 

De quoique façon que s e présente l'aftalre. 
nous persistons à dire que la oie du Mystère 
sanglant a* trouve dans la Cour du Lion d'Or. 

Nous avons exposé i'affàire sous son véri
table Jour, et aujourd'hui, comme hier, nous 
disons : Ce n'est qu'en partant de cette cour 
qu'on retrouvera la ou les assassinJ ... 

Nous ne relèverons pas ici, toutes les con-
tradJctioCLS constatées .dans ies témoignages, 
toutes les déclarations tardives apportées dans 
l'enquête. 

Trop ae points sont restés obscurs dans 
l'enquête pour, que l 'on.désespère jamais de 
tirer l'affaire au clair. 

Nous avons apporté à la" lusUce.des.éléments 
qu'elle n'avait pas. Saura-t-e]le en tirer tout 
le parti possible T Nous osons le croire. En 
tout cas ce n'jst paa à noua qu'il appartient 
de confronter las témoins, de leur faire ex
pliquer leurs réticences et leurs Contradic
tions. De ce travail laborieux, certes, mais 
indispensable, doit pourtant sortir la lu
mière. 

Depuis le début de l'affaire, on a vu «a 
révéler successivement, des témoins qui; ju
raient n'avoir rien vu, rien enter.du, et qui 
avaient en réalité antendu une dispute, vu 
le cadavre. On a vu un wàttman simulant 
l'ivresse, entremêler comme a deesein ses 
déclarations. 

On a vu aussi se révéler une Forte qu'on 
disait toujours fermée et qui était toujours 
ouverte, une onambre mystérieuse qui abritait 
des étrangers de passage — un couple « fau
ché ': — dent on n'aurait ^unais parlé si l'af
faire avait été «lassée, comme elle aurait pu* 
l'être sans notre activité. Tout cela n'est-il 
donc ri 1 ? • . , ; 

Navons-pous pas raison de d ire /qu' i t fftrït 
tirer tout cela au -clair- le- fdm^lùi, i e cflUfe 
vite possible 1 

N'avons-nous pas raison d'ajouter quo 4a 
•:1e â\i mvTstère doit infailliblement se trou--
ver dans ce fouillis d'anomalies, nous'' ne 
disons pas d'indices. 

I^s magistrats chargés de fVnquê<« l*e fi
ni rr>nt-ils pas par tirer quelque chose d s tout 
rela ? " • 

S'il en était autrement. U y aurait vrai
ment de crorri 'déspapérer 

L e s l a cunes de l ' Information 
Ordinairement,, lorsqu'un qn'rne' « été cQfhmis, 

ceux que leurs fonctions Ifeîgftent/poiif"më^ner 
l'enquête, doivent être prévenus en' hâte.' tyeur 

La seconde journée 
.1 

M 
si on. 

*prés avoir salué les ronifesslstes présents. aT. 
Desorbaix invite M. Vincent a traiter les sujets 
qu* le concernent. 

M Vandei.dneesche remplit les fonctions de 
secrétaire de séance. 

SOINS MÉDICAUX - Sur la proposition'de M 
Vincent les »ceux suivants sont adoutés : 

1" Considérant que les Comités Départementaux 
des brûlés sont des organismes Institués pour 
soccuper en dehors de l'attribution des pensions 
de toutes le- questions Intéressant les victimes de 
1* guerre considérant qu'Us connaissent l'esprit 
des victimes de a guerre. qu'Us centralisent tous 
les renseignement? (demande ie secours demande 
d'avance, demande d'emplois, de carte d'Invali
dité de priorité) considérant encore que les Oo, 
mité» départementaux sont chargés de l'applica
tion de toutes les lois s'tntéressant aux mutilés et 
réformés, émet le vœu que les services adminis
tratifs chantés de l'application dé l'article 64 de 
la loi .lu 'U mars 1919 soient confiés aux services 
administratifs des Comités départementaux 

9» Soucieux de conserver dans l'article de SI 
de 1 alol du 31 mars 1918 l'IntangribillM do prin
cipe du libre choix du médecin, dn chirurgien cm 
pharmacien t La Fédération tient A mettre en 
garde ses adhérents enotre les pressions, cam
pagnes, manœuvres, qui tendraient a laisser sup
poser aux pouvoirs publics que les Invalides ac
cepteraient de bonne grâce une modification au 
régime de leur libre choix. 

3° Considérant les nombreuses erreurs faites 
dans l'établissement des carnets de soins mé
dicaux, nous émettons le vœu an* ces carnets 
soient établis par le service du Comité départe
mental des mutilés 

«o A autoriser les Comités départementaux a 
rembourser les sommes que patent couramment 
les blessés de guerre, non tensiennés. qui doivent 
subir une opération du fait de ce» blessures et 
qui ne peuvent pas bénéficier de la gratuité des 
soins n'étant pas Inscrits sur les listes des bé
néficiaires de l'article «4 

5° Considérant que le titulaire d'un- titre d'al
location provisoire d attente donnant droit aux 
soins gratuits perd ses droits si le ministère lui 
refuse sa pension. 

Considérant que la décision ministérielle est 
susceptible d'appel devant le tribunal départe
mental des pensions, mais qu'au cas où celui-ci 
infirme ladite décision le prjudice subi n'est pas 
complètement réparé puisque l'Intéressé ne s'en 
trouve pas moins privé des soins médicaux pen
dant la période qui s'écoule entre les deux déci
sions contradictoires 

Emet le vœu : Que tout réforméqul aura béné
ficié du droit aux soins gratuits conserve le 
bénéfice de ce droit Jusqu'à la notification du 
rejet de pension et Jusqu'à ce que le tribunal dé
partemental ait statoe sur son cas 

6» Les délégués des mutilés à la commission 
trlpartlte du département du Nord mi été les 
premiers à accepter la décision en vertu de la
quelle les vins ne peuvent faire l'objet de rem
boursement aux réformés de guerre. 

Mais dans leur esprit .U semblait qu'on avait 
surtout voulu éviter la délivrance de vins apéri
tifs ou généreux sans nécessité réelles thérapeu
tiques. 

X la pratique, U est apparu que dans certaines 
ordonnances ou le vin ne rentre que pour une 
quantité réellement infime, c'est tomber dans une 
exagération contraire que d'en empeener la.pres
cription. 

Nous émettons donc le vora que l'emploi du vin 
soit autorisé dans le» préparations magistrales où 
11 ne toue qu'un rôle secondaire 

7» Que les crédits nécessaires sont votés en vue 
du remboursement aux mutilés des sommes qu'ils 
ont nayees du 1er Juillet 1950 au » octobre 1995 11 
l'élevant a 00.000 francs environ, étant' entendu 
que ces remboursements auron tiièu non pas 
d'après les4 prix raclâmes par les médecins mais 
d'après le barème fixé par le décret du 35 oc
tobre 1995 et lor«cfu"1l s'agira de triessuxes ayant 
donné lieu a pension. 

*> Considérant -tu'U est très pénible pour an 
réformé de guerre qui se présente rbex un doc
teur en médecine A titre de bénéficiaire de la 
lot du «I mars 1919 de se voir refuser les .soins, 
émet le vœu que soit dressée dans chaque dépar
tement la liste des médecins chirurgiens, et phar
maciens s engageant a accorrter leurs soins «t * 
délivrer les médicaments aux bénéficiaires de la, 
toi du M mars 1918 conformément , aux lois «-t 
décret» en vigueur 

9° Consdlérant que le bénéficiaire de la tôt 
du 31 mars 1919 a droit aux soins gratuits par 
application de l'article (M dès qu'il est en po»-. 
session dn certificat modèle 10. 

Considérant aussi in'll doit fournir pour être 
inscrit «or la liste des bénéficiaires de l'article. 
6* en même temps 

Considérant que lés 

des instructions lropérattves données par 
nlstre des Pensions, a son représentant rend la 
conciliation une formalité aussi coûteuse qu'inu
tile dans la quasi unanimité des ces. 

Demaqde tes suppressions pures et simples de 
ta conrïltatlon. 

Deiiande d'autre part l'appelant recouvre sa 
conv cation devant le Tribunal au moins un mois 
à l'avance avec la' copie d'un mémoire écrit du 
représentant du Ministère. 

EXPBRTISBS MÉDICALES — Considérant l i e 
les expertises ordonnées par le tribunal des pen
sions soru faites par .es médecins experts Jus
qu'au 1er Juillet prochain, au tarif actuel 
qu'à partir de cette date, s'il n'y a pas eu enten'-e 
entre les dits experts .et le ministère des Pri
sions la question redeviendra angoissante pour 
les mutilés 

Emet le vœn de voir Monsieur le mlntstre 'les 
pensions s'occuper activement du conflit sur ie 
tarif des -expertises au tribunal des pensions 1 u 
vue de le résoutrre rapidement, sans que les 
mutilés aient à nouveau a en pâtir 

REVISION DES PENSIONS. — Après un dér • 
très, vif et maintes interventions, sur ia propc-i 
tlon de Scrève. l'ordre du 1our suivant est adopu 
• 1^ Congrès de Douât, a 4'unanimité : 

1° S'élève contre la révision générale des pen
sions. 

2° Demande le maintien du statu quo et estime 
que l'article 67 de ta loi du 31 mars modifie pur 
la loi .du 53 lulllét 1951 Bonne toutes garanties 
au ministre des pensions pour réprimer les abus 

30 Demande en outre que ie contentieux du mi
nistère des pensions ne puisse pas supprimer es 
pensions sans avoir lui-même porté le différent 
devant le tribunal des pensions, ce qui éviterait à 
l'intdressé d'attendre une moyenne de 5 ans 
avant q ne sa situation soit liquidée. 

La journée des Anciens 
Combattants 

La séance est ouverte à 9 heur* 
Olivier présiile. M. Lepoivre rempl 
de secrétaire 

M. LeoarCqx, Dufour et Gondaert sont chargés 
de rapporter les diverses questions qui concer
nent les sections. 

Sur leurs propositions et après débats, lés vœux 
suivants ont adoptés 

L E S V Œ U X 

Mauvais accueil allemand 
à la note alliée 

Ainsi que4 nous l'avons relaté, la note remise 
jeudi a Berlin par le corps diplomatique 
allié constate que les manquements si^uen'ô 
présentent dans leur ensemble un caractère 
dangereux pour ia paix générale. 

Rappelons que cette même note dit égale
ment : u'il importe de remédier à ces man
quements dans le plus court délai. 

Que l'ordre d'évacuation de la première 
zone d'occupation sera donné dès que les 
redressements demandés auront été réalisés. 

Que le retrait de la Commission de Con
trôle pourra alors être effectué. 

Voici d'autre part, les principaux redresse-
nirnus demandés : 
•1° L'effectif de la police ne devra pas dé

passer 150 000 hommes ; _• '• ..... -;,- . 
2» Le ministre de la Reiechwenr doit être le 

"hef de l'armée et de Vétat-major général 
supprimé Les divers services devront rame
nés à l'effectif prévn ; 

3» il faut mettre fin aux incorporations 
illégales et aux périodes d'essai ou d'instruc-
iif>n ! 

40 prendre des mesures législatives pour 
empeener les associations de s'occuper des 
qups j j r s mi- maires 

Commentant cette not- la presse allemande 
s'accorde à déclarer que le temps qu'il a fallu 
pour ia prépare'- prouve sur quelles bases 
peu solides reposent .< fait* -nvoq-iéts pour 
H prolongation de l'occupation Je la zone de 

Maurice Cologne 
tondions | L a

- Gazette de /oss • déclare tout à fait 
inacceptables les exigences inrompat'bles 
avec l'honneur et i<i possibilité de vivre, du 
peuple ^n anc. 

La « Taeg-liche Rundschai • conclut que 
l'Entente se sert de sol-disam manquement* 

omme iwétexte ,iour maintenir l'occupation 
de la zone en .trw'nanie. 

OFFICE ou COMBATTANT. — Considérant que I Le « Loka Anzeiger • écrit que lee chiffres 
malgré les nombreuses promesses faites a ce fournis sur les destruction* et livraisons de 
jour, rien n> été établi pour les Anciens Corn- matériel sont inexacts. Les exigences concer-

nani l'iudustrie son d'une importance énor
me pour l'avenir économique de l'Allemagne. 
La disparition et la lestruction de toutes les 
machines dont il est question, dans la note, 
exige une dépense de 250 millions de marKs-or. 

Le même journal trouve que la réalisation 
de cette somme serait contraire à l'exécution 
du plan Dawes. 

0 

M. Briand à Genève 
Paris, 6. — M. Aristide Briand a quitté Pa

ris ce matin, se endant à Genève en automo
bile. <e 1.1 nistre des Affaires Etrangères est 
accompagné de M Poy«lon La délégation 
française comprendra éjrtlement MM Massi-
gli. secrétaire de la conférence des ambassa
deurs et Aimé Leroy, chef adjoint du Cabinet, 
qui partiront pour 3er.ève ce soir. 

Passage de M. Chamberlain 
ù Calais 

M Chamberlain, ministre anglais des \f-
faires Etrangères, se rendant à Genève, .a 
débarqué à Caiais-Maritime. par le paquebot 
à H h. 10 II a été salut: par M Vincent, mai
re ''a Calais en compagnie duquel il a gagné 
le Buffet de la Gare où il est resté jusqu au 
départ du train à 14 h. 50. 

battants, non pensionné: 
Considérant au'U y a urgence à créer un orga

nisme hargê d'assurer ta* réalisation des droit» me pour l'avenir économique de J AUema.gne 
de revendications des Anciens combattants ; 

Considérant que dans un but de coordination et 
d'économie cet organisme doit être unique pour 
tois les Anciens Combattants, pensionnés de 
gurere, non pensionnés, prisonniers de guerre, pu
pilles de la Nation, de comprendre autant de 
sections que de catégories de bénéficiaires. 

Qn'li d.lt faire une institution d'Etat. assurée 
d'une large autonomie. Que les délégués des 
ayants-droit aient une part prépondérante, dans 
ia direction de l'administration des Comités na
tionaux et départementaux. 

La Fédération des Anciens '"'omhattanis du Nord, 
Demande ta réunion des deux offices existants 

(muUlés et pupilles de la Nation) et en attendant 
la réalisation de l'Office unique, demande ia créa
tion ltprhêdfate d'une section d'Anciens Combat
tants auprès de l'Office National des Mutilés des 
Comités départementaux recevant de l'Etat les 
ressources indispensables pour réaliser ses buts 
sans aucun retard. 

CARTE DU COMBATTANT. - Corsldér.-in t une 
pour. d»fi lr les ayants-droit à la retraite du 
combattant, les électeurs pour la désignation des 
délégué aux Comités départementaux ee a l'Otiii-
ce National des A.G., qui sont a créer. 

Emet 1. vœu • Qu'ils soit établi par un texte 
tégsllatif une arte <le combattant, qui sera at
tribuée par une commission i*i»-*ec«eiuale, avec 
recours devant l'Office National,- aux mobilisés 
qui ont appartenu à une des unités combattantes dans les lois Dalbier et Pourler. 

RETRAITE DU COMBATTANT. — La Fédération 
des Anciens Combatants, maintenant le principe 
de la retraite obligatoire.' émet le vœu. 

Qu'il soit établi une pension, dite Retraite du 
Combattant pour tout titulaire de la Carte du 
Combattant, âgé de » ans , 
. Que cette retraite soit basée sur les taux sul-

190 fr pour séjour aux armées de 3 mois a 1 an: 
9*0 tr 1 an a -2 ans : 3«o fr., î ans a 3 ans ; 480 
fr. s a.s^a 4 ens : 500 fr., 4 ans. 

Que le temps passé en captivité ou dans les hô
pitaux apies évacuation du front, soit compte 
clans 1» «Ml»' minimum de 3 mois de présence aux 
armées pom le droit à cette retraite. 

Que les ressonreéf nécessaires au service de ces 
retraites soient obtenues par les moyen» suivants: 

1 Taxe de «ejoor de 1 fr. par Jour sur les étran
gers voyageant en France ; 

a Ta— de 10 a M % sur la vente aux étrangers 
d'obtets art.stlq"es ou de luxe ; 

S Dotation apéciate de 1 Etat. • 
Ou'U doit en outre créer une v.atf.te de » 

Mu
tuelle • Retraite permettant aux Anciens Combat
tants de bot lflei leur retraite par des versements 
personj »ls 

DOMMAGES D E outRRE. — La Fédération des 
An-li Combattants du Nord ; 

Fraet le vœu que la priorité de paiements des 
dommages de guerre dans toutes les catégories, 
«oit enfin accordée aux Anciens Combattant» et 
que ce 'e mesure soit efficacement réalisée. 

EMPLOIS — Que la priorité, a compétence éga
le, soit accordée aux Anciens Combattants dans 
tous le* emplois administratifs. 

ALLOCAT ONS MILITAIBM. — Emet le vœu : 
1 Allocation Militaire aux familles d'Anciens 

Combattant qui soit discutée et votée dans le 
délai •'• Plia proche la résolution de loi Pasqual, 
demandant la révision, par une Con ini.wfon sté-
clal- de tou» les dossiers rejeté» par les dlffêren-
te;6 Ccnmr***sloTW 

Les prisonniers de gyerre 
La >éance est puverte à 3 heures, sou» la prési

dence 1> M Deronée Président de la Section des 
A.P.t. de Le Cateau. . .• 1 

Wartel remplit. les fonctions de secrétaire. 

Des noyades 
LE CORPS DTJNE LIËVINOISE 

REPÊCHE DE LA SEINE 
Paris 6. — Ce matin, vers 7 heures, quai 

Blanquî, à Alfortville, on a repêché dans a 
Seine, le cadavre d'une femme paraissant 
âgée fie 20 ans, taille 1 m. 55, cheveux châ-
tain foncé, nez rectiligne. vêtue d'une iupe 
de satin noir, d'un manteau écossais iaune 
et noir. 

Dans son sac à main, on a trouvé un bulle
tin de naissance au nom de Gabrielle-Beitii.i 
Ouignon, née à Liévin (Pas-de-Calais). 

Le corps a été envoyé à l'Institut Médico-
Légal. 

UN JEUNE NAGEUR 
EMPORTÉ PAR LA SAONE 

Dijon 6. — lïn se baignant dans la Saône, 
près d u barrage d'AuxOnne. un jeune homme 
de 20 ans, nommé Maurice Cre6sier, maître 
d'internat dans un collège de la Côte-d'Or. a 
été entraîné par le courant. • 

On n'a pu retirer qu'un cadavre. La famille 
de la victime habite Pontarlier. 

LE CORPS DE WILLY WOLF 
RETIRÉ DE LA LOIRE 

Nantes, 6. — Ce matin, le corps absolument 
intact du plongeur polonais Wilty Wolf, a été 
repêché dans la Loire, au "V'ierin. 

rôle est de se rendre immé- ia'oment sur. les 
lietiv où les fafts se' Sont riéroulés... • • 

Lne tois sur place, oes personnages ont le 
loisir de faire les constatations qui s'imposent ei . 
de graver dans leur mémoire ce qu'il owawient 
qu'ils-aient vu. '• ' • ' '. " : 

A-t-on procédé de cette façon, pouf {'aifab^Q de 
4a .Cour eu Lion d'Or î _ ,, . . , 

Nous affirmons que non 1 
Seul-, M. Chazeau. commissaire de servie^ de 

permanence le soir où le.£rinT«i fut copnjjus, a 
v_: Je corps de l'assassiné. Kàoore ee» naâjjistrat 
ne l'a-t-il vu qu'Êi la lueur d'un bec de gaz. dont 
l'intensité bien qu'assez ' forte éttfti rependant 
insuffisante pour permettre des ûfcâarvaÛons de 
défniT. • ' . . . 

Au surplus. M,"Chfizeau. "ne se nvra-t-iK' lors
qu'il se rendit en 4a, Cour du- Lion d'Or, le ven-
driili 22 mai. à aucune investigation d'un genre 
particulier, po-jr a bonne raison que ain « si.èce 
émit fait », à savoir qu'il était persuadé que les 
auteurs du crïmè. élnient Marie (ioudron et Je 
plongeur ThiV.riore Boicin. c a n s fcla. il ne les 
eût évidemment pas mis en é-tnt d'arrpstntirwn et 
déff'rô* le lendemain au Parquet, nin^i que cela 
fut fait. 

Par la suite, l'information concernant cette 
affaire, fut eonfii% pnr commission rogaioire de 
M nufivet iuge d'instruction; non pas à M. 
Roussajd, commissaire du quartier, mais a M. 
Pernv chef de la sûreté, qui ne put commencer 
« réellement » son enquôte que le lundi 25 mai... 

Quels éléments avait en mains à ce moment M. 
Perny pour lui r**rméttre de '•eoMisfitrier le -dra
me d'en déterminer à peu près le mobile et par 
cnns'Vpient, d'à cuiller son enquête dins utie 
Hiwrtinn déterminée T . ' - * •• .-

En réalité peu de choses I Au plus, pouvait-on 
penser étant r.onné le désordre de-la toilette de 
la victime, qrj'ii s'agissait d'une vague histoire 
passionnelle— 

R e n s e i g n e m e n t s tardi fs 
Or ces jours derniers, on apprenait avec stu

peur, que le médecin-légiste. M. le docteur Le-
clercq. chircé par le Parquet de Lille, de pra
tiquer l'iutopsie du corps in malheureux Boc-
quet avait, lors le cette opération, fait des dé
couvertes que le Parquet, on ne si'.t pour quelles 

'raison* avait négligé de communiquer pius tôt 
à !a police. 

C'est ninsi que 1 o,n sut. Tue lorsque la victime 
fut frappée son corps occupait une pr.siUon Ho
rizontale et que peu de temps avant de mourir, 
Bcoquet s'était trouvé à coup sûr en compagnie 
{l'une personne do sexe fjnrunin. 

On ne peut toutefois que '•egietter que ces ren
seignements aient été communiqués si tardive
ment aux enquéU-urs. 

Ces derniers d'ailleurs — et c'est bien la le 
plus désolant — ignorent-encore actuellement 
fn teneur exacte du rapport qne Ni. 1e docteur 
Leclercq n"à certes pas manqué de .réviigei et de 
communiquer à la suite de ses observations.. 

Est-il possible dans ce cas» ai\x i?nquêteurte de 
travailler' daus dt bonnes Modifions.,ï. , . 

Nous ne le croyons pas- I 

Audacieux exploits 
de cambrioleurs à Wazierj 

Ils dévalisèrent un cabaret après 
en aVoir anesthésié les tenanciers 

On no compte plus, tant Ils sont nombreux, 
les exploits coiomàs par les cambrioleurs 
< l a , u s la. région douaisianne. chaque jour 
nous apporte la nouvel le <2» Ueux ou trois 
ae leurs méfaits, quelquefois davantage. 
A* P!"°cédé (ru'ils emploient pour pénétrer 
n» s i i m a i s < ; >" qu'ilfi ont repérée ne van« 
pai. n s demastiqueut le carreau d'une fenê
tre au rez-de-enaudsee, i l leur e&t facile atoie 
la. pîa% CteUX b a t t a n t s **• ^ v°i l a d a n a 

, *^ - ° t > e r a t i o n - cependant ne réussit pas tou-
I- „ „ ? a q u l ' e u r conviendrait, U arrive que 
IA maison est habitée et que réveillés les io . 
S?» * ? o u " ^ Propriétaires peuvent surve-
ÏÏJ» m,^r . i n P l t r e e n f u i l e c , e s t à ^ second 
n^?r ?io i O Q S é U t ! 8 camjjrioieurs qui vu n. 
rhtr^r d» vt l t e r ' a v t . l f r u i t ffailleurs, un <»^-
suîïame. : a - lls y o n * P u é d e te rL<*"1 

m ^ r S f t j d n n U d e vendredi à sameoi . les 
£ i a o l V f ^ s e s?"» Introduits dans l'estami
net pennequui situé rue Saint-Joseph 

Comme de coutume. Us avaient aémasti-
mio. un" carreau. Mais ies* dêWt\u?M^tou
chaient dans une pièce volsiïS? r^uvaientl 
les entendre et compromettre: ' v r x S l i u o r . 
maUaiaante. Au moyen à"un miivéi?fltw?r 
sans doute, ils ont re'pandu d a j ^ ^ S u t X . 
des époux Pennequui un fluide an«*iii^i 
que. Apres quoi, les cambrioleurs ont dévà, 
lise à leur aise. î ls ont emporté une somma 
do mil le francs en billets de banque 60 tr 
de gros sous, a fusils de chasse, des munil 
.lions, du linge, des effets et maints auire» 
objets. 

Aux premières heures du matin, les <<poux 
oabâj-etiérs se sont réveillés, très incotnm.). 
dés et fous furent pris r?e vomissements, l'n 
éprouvaient oeue sensation désagréable qtx» 
provoque 1« chloroforme. Et ce n'est que 
plus tard qu'ils s'aper<^.irent du camhriolege 

La geTidarmerie de Sin-le-Noble a ouvert 
une enquête 

Tué par l'explosion d'un engin 
à Havrincourt 

Vers huit heures du matin, M. Jean I ' I J I -
•ant , 28 ans , ouvrier bûcheron, demeurant 
à Velu, était occupé avec son beau-père et 
son beau-lrére à un abattage d'arbres dan« 
le bois dTHavrincourt, au lieu dit • Le Hant-
Beis ». A l'heure de la pipe, les trois hom
m e s s'approchèrent d'un feu de IXJIS mort 

.Qu'a)M«|reAenajeftt poux al lumer latura c isa-
- rettaa Soudain, au moment où M. Plaisant 
IsÊjperiçliant sur le brasier pour al lumer ia. 

sienne, une violente explosion se produisit et 
le.- Cflalhetrreux s'affaissait, tué net par dea 
éclats tie Tenain qui venait d'exploser, caché 
sous le- brasier et dont l'un lui était entra 
dans l'œil. 

Le Ministre des Colonies 
est soutirant 

Paris, 8 - - M. André Hesse. ministre des 
colonies, étant, souffrant, l'intérim de son dé-Mon commune de Douai » . M o c u t i o n « " S 1 SSaTuSZ ^u . TTeSBriSt «od»i."HC 'Te frTk^^^n^^rirë^n joamte^atTriei ^ T ^ n f ' ^ r a ^ u ^ é " ^ ^ " ^ 

A cette aimable et COTCiale allocution,, consl«l*rant aoe t»» sous insénieurs délivrent le uavaoz de la ieurnée de vendredi. Puis. «Pr*» . Partemeoi,sera assuré par M. rpa,uinat. ml-
MM. Balavoine, préaident de la. Fédérât.!nu l »u» ecfaliocatlon urovisoire d'attente rtuylaurs se- i «uacuaaion, les vœux sulvanu eoat-adootéa • i-iuatfe. d u commerce. 

iy , . • • i. '- •> Vil . Ç r.-T.-.' , , r * *i>*\e> y .1^ r^l:.l r«ï;. *.-.ji «T:-^n Tr*vf P ; T ••**.•*.«'•IU 1 J W M W •'^- t .*-

grande cour xientrale, c e s t dans , le oor.pis 
principal de la ferme que le feu s'est déclaré, 
bâtiment réservé aux étantes et ecum-s que 
comprend cette importante ferme et qui 
avait été complètement' restaurée après » 
guerre. L'alarme a été donnée aussitôt , 
mais malgré toute la rapidité des secours , le 
feu a gaani- rapidement l'aile gauche du 
bâtiment, où sont également établies dés 
étables, menaçant sér ieusement ' la mai son 
d'habitation. 

Quand les pompier» arrivèrent avec leur 
matériel, sous la conduite de leurs dévoués 
chefs, MM. Delville, lieutenant et Delvaile, 
6ous-Hcutennnt, l'incendie avait déjà tait de 
grands ravages. Insuffisamment outillés 
pour combattre un incendie d'une telle en
vergure, tous leurs efforts se sont portés à 
faire la part du feu. à circonscrire l'incendie 
et tacher de sauver ta maison'd'habitation 
et l'aile droite du .bâtiment. Ils v. parvinrent 
après de longs et louables efforts, aidés effi
cacement par leurs co i lèsues du hameau 
de Gorre. accourus avec leur pompe et le 
concours de dévoués habitants Des bâti
ments qui formaient l'aile eauche et le de
vant de la ferme, il ne reste plus que les 
murs. 

Les dégâts sont très importants Heureu
sement, les vaches étaient en pâture: On 
a pu sauver quelques autres animaux et les 
rhevaux se trouvant dnns l'aile droite du 
bâtiment qui n'a pas éti"- atteint La cause 
du sinistre n'est pus encore, connue. Les 
dégâts sont couverts ror l'assurance. 

lia Algérien foessé grièvement 
d'un coup de couteau à Sallaumines 

. Au baraquement-buvette tenu par Mme Mine 
Mette a sallaumines, vivent dans de- chamorea 
communes de nombreux algériens. La buvette 
est située sur la route de Douai, au lu-u dit œ 
l'Eplnelte. 

Vendredi dernier, un algérien Isad Smd. %t ans 
se trouvait dans le baraquement de Mme Mette, 
en train An couper une tartine a lu . le d'un 
grand couteau de cui=tne. Lu compaiiK te \.K:I 
Huunac, 37 ans. logeur de ia maison, enlra et 
d'un coup Dret de la main fit tomber le pain que 
tenait isad Saîd. voulant ainsi taquiner -<.n ca
marade. Cette façon un peu orulale irrita Isad 
Suid qui répondit non sans moins de brutalité 
en portant un violent coup de couteau a son an-
tagomste qui fut atteint dans la région du coeur. 

èaïd. son coup tait, partit rendre visite a Ue-s 
camarades logeant dans un baraquement voisin 
sans s'inquiéter autrement de la victime. 

Akli Houtiac tomba sur le sol perdant du 
sang par la plaie profonde faite par le couteau. 
Le docteur Ravot, appelé, lit admettre le blessé 
à l'hôpital de Lens. 

L'état de la victime est assez grave. Les doc
teurs de l'hôpital ne peuvent quant à pr i ent se 
prononcer. 

Les agents de Sallaumines et les gendarmes 
retrouvèrent l'auteur de l'attentat attablé avea 
des amis et ['arrêt.rent sur le champ. 

Il a été transféré à la prison de Bcthune. 

UNE P E T I T E BONNE 
VOLEUSE A LILLE 

E T A AMIENS 
Amiens, 6 — On relate l'arrestation, son» 

l'in?ulpation do vagabondage, d'une Jeun* 
domestique âgée de J6 ans. originaire .de 
8lssefine (Aisne), où «es parents habitent en. 
core rue de l'Hôtel de Ville. 

Cette jeune domesiique. nommé Pernand» 
Brioout, venait de Lille ; mais dans notre, 
ville, elle était recherchée par la police pour 
avoiç dérobé environ 1 100 francs de bijoux. 

"Fernande Bricout, était, en effet, servant*» 
chez Mlle Camille Petitjean. emplovée des 
P.T.T. et demeurant 190. rue Solférino. Pro
fitant dé l'absence de Mlle Petitjean. la 
jeune doroestlefue fit main basse sur une cer
taine quantité de bijoux, rîont une montra 
en or pour dame, un bracelet et une broche 
en or Son coup fait, la jeune servante s'était 
empressée de disparaître. Ces faits so pas
saient vers le milieu du mois de mai. 

Une f erme incendiée à Beurry 
Dans la nuit d» vendredi à samedi; ud 

incendie d'une" extrême violence s est, dé
clare, vers minuit, à la ferme quexpicnie 
avec s e s fils, M. Alexandre Dohosse, . culti
vateur a Eeuvry. Cette ferme, dénommée : 
• A la Belle Fourrière n est \in '.bâtiûient 
ancien, construit U v a plusieurs s i è c l e , 
ancienne propriété, de feu le marojji$ de 
rtnvnasL sorte de .château qui était, u -y a 
q u e l l e s années encore, e n £ W d un « 2 * e ^ ^ P ^ a ^ w soupe p u ^ r a v a . t rouée -» 
^ s s é 1 rempli d'eau. U a p u t a m i a le ra luot . f $ ^ A ™ ^ & & £ ? £ * £ & « £ et n^t 
avec une autre terme. Batte en carré ,avgç 

A C Q U I T T É E , LA F E M M E 
QUI TUA SON MARI 

Paris. 6. — Dans la nuit du 1er au I n<»-
vembre Î9Ï4. Mme Tessier. demeurant a. 
Tttiais, 2, ruelle de la Va:he, tuait à coups 
de revolver son mari, qui était rentré vers 
deux heures du matin en état complet d'i
vresse 

Tessier avait obligé sa femme à se lever 
pour préparer ta soupe puis l'avait rouée de 

parvint 
un revolver, puis tira sur son mari. 

-fTraa'uite devant le jury de la S. ine. Mme 
Tessiet'a*été acquittée, hier, après plaidoirie 
de M* Zévaès 

ASPHYXIÉ SUR SA MACHINE 
Rodez, 6 _ L'n train de marchandises dut 

s'arrSter dan s ' le tunnel de'La Rfrnrdie, situe 
entre les stations o'Auzitz et de. Cranras 
(Avevron!. par Suite d'une avarie survenue â 
la locomotive .La fumée était tellement in-
tence que le mécanicien Bazlnguette fut as
phyxié à son prwte le ,-tiauffeur. à»; demi 
étouffé, trot cependantise sauve»,- • • .<,-» ,'\ 

M. LEVASSEUR 
H A U T COMMISSAIRE 

AUX LOYERS 
Paris, 6. — Le Comité consultatif des foyers, 

dont' la réAtlon a été décidée en Conseil o es 
ministres, fonctionnera sous la direction d un 
haut commissaire qui aura dans ses auribu-
lions le règlement des Tuestions -le oyerv de 
logement et de construction Pour occuper 
ces fonctions, le i?°4.vernemem a preasentt 
M Levasseur député de la Seine, qui a accep
té Cette nomination sera incessamment ren
due o/fictel'*. 

Ce comité comprendra un représîiitant <ie« 
locataires, des propriétai-es, des architectes, 
des services de lotissement, un wchnie iea 
tinancier et un ingénieur des travaux publics. 

LA MISSION DU COMJTE 
CONSULTATIF 

Le Comité aura pour mission de préciser 
la législation .'es loyers et des habitations à, 
bon mairche II s'occuper* de la politique 
générale des logements, des constructions et 
de la légis.ation concernant les lotissements 

Il complétera ies lois sur les nab'tatinr,.- "i 
boa marché, établjra les statistiques des lo
caux vacants et étudiera les moyens de les 
aménager et de les mettre en location. Un 
programme de constructions répondant a un 
besoins généraux sera établi par les soin* 
du comité, qui devra rechercher les movens 
financiers susceptibles d'assurer l i réalisation 
de ce programme Enfin, le Comité étudiera 
létablissemen' d'un règlement des lotisse
ments et toutes les question* d'hygiène sou« 
levées par le Problème de l'habitation. 

e i i 

LE T E M P S D'AUJOURD'HUI 
légèrement orageux, vents passant à Nord S t 

le ,-tiautfeur. à| demi t mètre*, ciel puaseiu avec éclalrciea, 
V lejap..'rat are mlr ,lm'im environ, là0. 
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